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obstacles sociopolitiques »



Déve lop per l’in té gra tion au tra vai l en
santé men tale, une lon gue mar che à
travers des obs ta cles socio po li ti ques

Claude Char bon neau*

Met tant en lumière quel ques faits qui ont mar qué l’his toire récente de l’in té gra tion au tra vail
des per son nes vivant des pro blè mes de santé men tale, cet arti cle pro pose une ana lyse des
enjeux socio lo gi ques et poli ti ques liés aux obs ta cles et aux polé mi ques entou rant ce champ
d’im por tance de la réadap ta tion psy cho so ciale au Qué bec. L’au teur pro pose un éclai rage
prag ma ti que du con texte dans lequel se réali sent et évo luent les pro jets d’in té gra tion au tra -
vail se pré sen tant comme stra té gie de recou vre ment de la santé et du bien-être.

Pour bien mesu rer les enjeux socio po li ti ques actuels entou rant les
tra vaux de trans for ma tion des ser vi ces de santé men tale et en par ti -

cu lier l’im por tance rela tive accor dée à l’in té gra tion au tra vail au sein
des prio ri tés de cette réor ga ni sa tion, il peut être judi cieux de recu ler
dans le temps. Cette brève incur sion dans l’his toire récente de l’or ga ni -
sa tion des ser vi ces de santé men tale au Qué bec, nous aidera à mieux
com pren dre la dyna mi que actuelle de la réadap ta tion psy cho so ciale et
de l’in té gra tion au tra vail en par ti cu lier.

Dans son célè bre pam phlet publié il y a une qua ran taine d’an nées
et qui a pro duit une cer taine onde de choc sur le plan social tout en
initiant une sérieu se  sis mo thé ra pie à la struc ture orga ni sa tion nelle des
ser vi ces de santé men tale de l’épo que, Jean-Charles Pagé nous con fiait
que l’ob ten tion du congé défi ni tif de l’Hô pi tal Saint-Jean-de-Dieu n’al -
lait pas de soi. Con trai re ment à nos réfé ren ces con tem po rai nes, on
entrait à l’asile beau coup plus faci le ment qu’on en sor tait.

Le pos tu lant qui pre nait l’ini tia tive de deman der son congé devait
adres ser sa requête à « l’as sem blée » où sié geait le sur in ten dant médi cal
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* L’au teur, tra vailleur social, est directeur-général d’Accès-Cible SMT (Santé men tale tra -
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de l’hô pi tal ainsi que deux autres psy chia tres char gés de l’éva lua tion de
l’état de la santé men tale du deman deur. Ce genre de tri bu nal admi nis -
tra tif et cli ni que ana ly sait l’évo lu tion du pos tu lant depuis son admis sion.
Lors que le réta blis se ment de la santé et du bien-être était jugé insa tis fai -
sant, la requête était sim ple ment reje tée et le trai te ment se pour sui vait.
Par ailleurs, lorsque le can di dat à la libé ra tion démon trait qu’il avait
bien réagi aux trai te ments et que ces trai te ments avaient con tri bué de
façon signi fi ca tive à l’amé lio ra tion de son état de santé, il rece vait alors
une sanc tion médi cale qui offi cia li sant sa gué ri son, ne pres cri vait pas
pour autant son congé défi ni tif de l’hô pi tal.

Sta tuer sur le réta blis se ment et la gué ri son de la mala die men tale
d’un indi vidu ne lui pro cu rait donc pas auto ma ti que ment un pas se port
vers la sor tie. Le patient une fois guéri demeu rait interné à l’hô pi tal, où
en enten dant de sor tir il tra vaillait. Le tra vail étant perçu à la fois comme
une acti vité thé ra peu ti que car di nale et comme un fac teur essen tiel au
réta blis se ment, le patient guéri pour sui vait donc son « trai te ment » en
tra vaillant. Celui-ci était alors occa sion nel le ment libéré de son tra vail à
l’in terne pour être placé en congé jour na lier tem po raire. Ces jours de
libé ra tion con di tion nelle lui étaient con sen tis afin qu’il réalise des dé -
mar ches visant l’ob ten tion d’un emploi régu lier auprès d’un employeur
du mar ché com pé ti tif et mar chand. Bien que guéri, ce n’est qu’à la con -
di tion for melle de déte nir un con trat ferme d’em bau che que « l’as sem -
blée » auto ri sait alors le congé tem po raire et con di tion nel au main tien en
emploi et à l’in té gra tion sociale (Pagé, 1961).

Pour les ins tan ces médi ca les et admi nis tra ti ves de l’épo que, l’éta -
blis se ment et la garan tie d’un lien d’em ploi comp taient donc parmi les
déter mi nants de la santé et du bien-être. Le tra vail était alors perçu
comme un fac teur essen tiel de l’in té gra tion sociale, de la nor ma li sa tion,
du recou vre ment, du main tien et de la con so li da tion de la santé men tale.

Mal heu reu se ment, pour le can di dat à « l’ex tra di tion » vers la li -
berté, qui après un cer tain temps ne réus sis sait pas à obte nir un con trat
de tra vail sur le mar ché com pé ti tif et mar chand ou qui ne pou vait comp -
ter sur la prise en charge d’un tuteur (un mem bre de la famille pro che,
parent, con joint, frère, sœur) se por tant res pon sa ble et garant de son
inser tion éco no mi que et sociale, l’ave nir était plus som bre. Ce der nier
voyait alors sa demande de congé tout sim ple ment débou tée.

Con si déré rela ti ve ment en bonne santé men tale, voire guéri, sans
tuteur ou encore sans lien d’em ploi, l’ex-malade demeu rera alors
interné. Sa capa cité et sa force de tra vail non inté grées par l’éco no mie
mar chande seront rapi de ment recy clées par l’ins ti tu tion. La mise à pro -
fit du poten tiel devien dra alors pour cer tains l’ac ti vité d’er go thé ra pie et
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pour les plus per for mants, l’évo lu tion de la thé ra pie par le tra vail 1. Avec
le temps qui passe, les malades gué ris mais non réin té grés dans la
société civile, à défaut de s’être trou vé un emploi ou d’être pris en
charge par un mem bre de leur famille, con so li de ront leur défaite à l’in -
té rieur des murs de l’hô pi tal où ils gros si ront les rangs des per son nes
déve lop pant des trou bles men taux « gra ves » et qui devien dront « per sis -
tants » selon cer tains.

Les plus chan ceux, les mieux entou rés et les plus com pé ti tifs,
béné fi ciant d’un tuto rat ren con trant les exi gen ces de « l’as sem blée » ou
ayant obtenu une garan tie d’em bau che leur pro cu rant un pas se port vers
la sor tie seront alors libé rés de l’en fer me ment, de la con so li da tion de la
sévé rité et des attri buts de la per sis tance.

Le virage ambu la toire de l’en fer me ment
Les con tes ta tai res, les com ba tifs, les com pé ti tifs et les Jean-

Charles Pagé, ne déam bu lent plus de leur salle à leur lieu de tra vail à
l’in té rieur de l’hô pi tal. Ils ont depuis belle lurette, reçu leur congé et ils
ont été con gé diés de leur tra vail à l’in terne. Ces per son nes vivaient des
trou bles qui sont aujourd’ hui per çus comme étant tran si toi res, voire
secon dai res, mal gré l’in ten sité et l’im por tance de ces pro blè mes qui
s’en ra ci nent sou vent à long terme dans leur vie (Lesage, 2001) 2.

Ces bat tants, au ten don d’Achille fra gi lisé par un épi sode psy cho -
ti que ou par une dépres sion sévère sont aujourd’ hui négli gés par les
poli ti ques, les pro gram mes et les ser vi ces de santé men tale (RRSSS
Montréal-Centre, 2001). Le vaste mou ve ment de dés ins ti tu tion na li sa -
tion a pro duit des con tre forts qui tien nent heu reu se ment ces per son nes à
l’écart de l’hô pi tal. Par ailleurs, ce même mou ve ment néglige tou te fois
leur trai te ment et leur réin ser tion sociale. Ces per son nes ne sont plus
hos pi ta li sées. Elles uti li sent peu ou pas les ser vi ces de trai te ment et con -
sé quem ment, encore moins les ser vi ces de réadap ta tion. Elles sont rapi -
de ment entraî nées dans un pro ces sus de dés in ser tion où les points d’an -
crage avec leur milieu de pro xi mité s’af fai blis sent jus qu’à la frac ture.
Iso lées et lais sées à leur souf france, la dis tan cia tion avec les réseaux
sociaux s’ins talle et la décul tu ra tion avec le monde et l’iden tité du tra -
vail lais sent toute la place à la mala die et à l’ex clu sion.

Pres que trente ans après l’ap pel de Jean-Charles Pagé, la Poli ti que
de santé men tale du Qué bec (MSSS, 1989) nous révé lait qu’une per -
sonne sur cinq con naî tra des pro blè mes de santé men tale au cours de sa
vie et que seu le ment 20 % de ces pro blè mes seraient dépis tés et trai tés.
Con cer nant l’iden ti fi ca tion des besoins des per son nes, la Poli ti que
comp tait inter ve nir auprès de qua tre types de clien tèle prio ri tai res : les
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per son nes vivant des trou bles men taux gra ves et géné ra le ment per sis -
tants (les malades men taux chro ni ques, selon son appel la tion), les per -
son nes vivant des trou bles men taux tran si toi res « qu’une aide appro -
priée… peut rame ner à leur niveau de fonc tion ne ment psy cho lo gi que et
social anté rieur », les per son nes dont la santé men tale est mena cée parce
qu’el les vivent des situa tions ou affron tent des con di tions de vie into lé -
ra bles, et fina le ment, cer tains grou pes de per son nes sus cep ti bles de
déve lop per des pro blè mes de santé men tale en rai son de leurs con di tions
de vie sociale, cul tu relle ou éco no mi que ou parce qu’el les sont expo sées
à des phé no mè nes comme la vio lence, le sui cide, l’al coo lisme et les
toxi co ma nies.

Une grande pro por tion des res sour ces et des éner gies ayant été
inves tie à la dés ins ti tu tion na li sa tion depuis près de qua rante ans, on a
cons tam ment rap pro ché la loupe à tra vers laquelle on iden ti fie les clien -
tè les prio ri tai res, des per son nes vivant des trou bles de plus en plus « gra -
ves et per sis tants », c’est à dire, du pre mier groupe de per son nes ciblées
par la Poli ti que de Santé men tale. Leurs besoins de ser vi ces étant évi -
dents, nom breux et coûteux, ces per son nes sont deve nues la clien tèle
prio ri taire et quasi uni que des hôpi taux et du réseau des ser vi ces psy -
chia tri ques. Elles repré sen tent par ailleurs, une très fai ble pro por tion de
l’en sem ble de la popu la tion vivant des trou bles gra ves de santé men tale.
Aussi, étant donné que l’es sen tiel des res sour ces est con cen tré sur la
clien tèle tra di tion nelle des hôpi taux et du réseau des ser vi ces psy chia tri -
ques, il reste bien peu de moyen pour la grande majo rité des per son nes
qui n’étant pas dans le « zoom » de l’ins ti tu tion, sont con si dé rées comme
vivant des pro blè mes moins gra ves de santé men tale. Ces per son nes doi -
vent donc se con ten ter d’un con trôle de leurs symp tô mes les plus
urgents par leur méde cin de famille pour éven tuel le ment qué rir des ser -
vi ces dans le privé, ou se pri ver de ser vi ces de trai te ment et de réadap -
ta tion.

Bien que les inten tions de la Poli ti que de santé men tale soient d’in -
ter ve nir auprès de l’en sem ble des per son nes vivant des pro blè mes de
santé men tale, les orien ta tions actuel les du minis tère de la Santé et des
Ser vi ces sociaux sui vent une autre logi que. Les ins ti tu tions et le réseau
des ser vi ces psy chia tri ques ciblent de façon prio ri taire et sou vent exclu -
sive, les per son nes pour qui les trou bles de santé men tale et les obs ta cles
d’in té gra tion sont deve nus avec le temps, plus dif fi ci le ment sur mon ta -
bles. Aussi, les inter ve nants fon dent peu d’es poir dans le poten tiel de
réadap ta tion de ces per son nes.

Aujourd’ hui, au cha pi tre de l’in té gra tion au tra vail, envi ron 4000
per son nes pro fi tent de mesu res d’em ploya bi lité 3 qui en fait, offrent peu
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de pas se rel les vers un emploi rému néré sur le mar ché com pé ti tif, alors
qu’en vi ron 200 000 per son nes vivent des trou bles gra ves qui les tien nent
à l’écart du mar ché du tra vail (Lau zon et al., 2001).

Uti li sant peu les res sour ces, dis crè tes quant à leur souf france, dans
l’ano ny mat et l’ou bli, ces per son nes con so li de ront len te ment des obs ta -
cles qui tout en demeu rant invi si bles devien dront de plus en plus sévè -
res et indé lé bi les. Citées par les poli ti ques gou ver ne men ta les mais
oubliées par les pro gram mes et les ser vi ces, inca pa bles d’avoir accès à
des ser vi ces de trai te ment et de réadap ta tion effi ca ces 4, elles initie ront
quel ques ten ta ti ves dés es pé rées d’in té grer ou de réin té grer le mar ché du
tra vail et de s’in sé rer socia le ment.

Pour les pro ches et les per son nes con cer nées, le tra vail demeure
sou vent la pan acée au recou vre ment de la santé. Tou te fois, les ten ta ti ves
au suc cès mitigé et les échecs redon dants finis sent par user. Alors, les
bat tants jet tent la ser viette et s’en fer ment. Sans même qu’on ne leur
demande, cer tains s’en fer ment dehors 5 et han tent les centres-villes.
D’au tres, beau coup plus nom breux et dis crets, hon teux et dés es pé rés,
s’em mu rent chez eux et con som ment la rup ture. Au fil des mois et des
années, ces per son nes par ta ge ront alors leur exclu sion avec un dia gnos -
tic con fon dant, quel ques pres crip tions renou ve la bles et un chè que
d’aide de der nier recours les con dam nant à la pau vreté. Le marasme et
la lour deur de leur souf france feront dis pa raî tre leur con joint, leur
famille et leurs amis. Leur catas trophe tien dra à dis tance leurs enfants et
atta quera leur rai son d’être. La con so li da tion de l’ex clu sion les entraî -
nera dans l’ano ny mat où elles subi ront leur mal de vivre dans l’at tente
d’un éven tuel mira cle impro ba ble.

Ces per son nes seront ainsi oubliées puis qu’on n’en ferme plus.
Elles devien dront invi si bles. Aujourd’ hui, l’or ga ni sa tion de ser vi ces de
santé men tale, avec sa « rec ti tude poli ti que », laisse les per son nes fra gi -
li sées par leur expo si tion aux déter mi nants de l’ex clu sion, s’en fer mer
elles-mêmes.

Qua rante ans de redon dance dans le renou vel le ment de poli ti ques
inno va tri ces

Pour reve nir encore une fois sur le coup de sonde lancé par Jean-
Charles Pagé au début des années soixante, on se rap pel lera que la com -
mis sion d’en quête (qui a pro duit le Rap port Bédard, du nom du pré si -
dent de la com mis sion) donna nais sance à la Direction des ser vi ces
psy chia tri ques. Cet orga nisme réor ga nisa dès lors, le sys tème de santé
men tale en pour sui vant trois objec tifs prin ci paux. Pre miè re ment, favo ri -
ser l’ac ces si bi lité à des ser vi ces psy chia tri ques diver si fiés en pro xi mité
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du milieu de vie des patients en vue de dimi nuer le nom bre de lits des
hôpi taux psy chia tri ques et d’amor cer le mou ve ment de dés ins ti tu tion na -
li sa tion en créant des res sour ces hors de l’ins ti tu tion. Deuxiè me ment,
assu rer le suivi des patients au sor tir de l’hô pi tal et ainsi éta blir des pro -
gram mes visant leur réadap ta tion et leur réin ser tion sociale dans la com -
mu nauté. Et fina le ment, dans la pers pec tive d’as su rer la réadap ta tion et
la réin ser tion sociale des per son nes, met tre sur pied des foyers d’hé ber -
ge ment et de réha bi li ta tion, déve lop per des ate liers pro té gés et créer des
ser vi ces spé cia li sés de pla ce ment sur le mar ché du tra vail (Dor vil, 1997 ;
Wal lot, 1998).

Aujourd’ hui, plus de qua rante ans après l’ap pel de Jean-Charles
Pagé, pres que quinze ans après la Poli ti que de santé men tale et dix ans
après la Poli ti que de santé et de bien-être, nous som mes mal heu reu se -
ment con traints de cons ta ter que plu sieurs de ces recom man da tions figu -
rent encore à l’agenda des ges tion nai res de pro gram mes et d’or ga ni sa -
tion de ser vi ces comme étant tou jours des chan tiers à entre pren dre.

Parmi l’en sem ble des mesu res prio ri tai res rete nues par le Groupe
d’ap pui à la trans for ma tion des ser vi ces de santé men tale 6 en 2001, on
retrouve entre autres, le suivi dans la com mu nauté. L’iden ti fi ca tion de
cette mesure fai sait écho à la com mis sion Bédard qui dès 1962 recom -
man dait d’as su rer le suivi des patients au sor tir de l’hô pi tal, et aussi à
l’un des élé ments du plan d’ac tion de la Poli ti que de santé men tale qui en
1989 pro po sait d’as su rer un plan de ser vice indi vi dua lisé. Autre prio rité
iden ti fiée par le Groupe d’ap pui : les ser vi ces rési den tiels. La com mis sion
Bédard recom man dait de met tre sur pied des foyers d’hé ber ge ment et de
réha bi li ta tion, alors que la Poli ti que de santé men tale inté grait à son plan
d’ac tion, la réadap ta tion dont le loge ment. Fina le ment, le Groupe d’ap -
pui fait de l’in té gra tion au tra vail une de ses prio ri tés d’in ter ven tion alors
qu’en core une fois la com mis sion Bédard avait déjà pris l’ini tia tive de
pro po ser la créa tion de ser vi ces spé cia li sés de pla ce ment sur le mar ché
du tra vail, tan dis que la Poli ti que de santé men tale sou li gnait parmi ses
mesu res de réadap ta tion pri vi lé giées, l’ac cès au tra vail. Pour sa part, la
Poli ti que de la santé et du bien-être cons ta tait en 1992, que parmi les
efforts d’in té gra tion dans le milieu, les moyens de réadap ta tion demeu -
rent insuf fi sants, par ti cu liè re ment dans le domaine du tra vail.

L’in té gra tion au tra vail iden ti fiée comme mesure prio ri taire en
2001, un moyen de réadap ta tion pri vi lé gié en 1992, un élé ment struc tu -
rant du plan d’ac tion visant la réadap ta tion en 1989, puis comme un
outil essen tiel de la dés ins ti tu tion na li sa tion amor cée en 1962, demeure
mal gré les appuis con sen suels renou ve lés au fil des décen nies, une étoile
éphé mère au pal ma rès des prio ri tés du MSSS.
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Lors du XIe col lo que de l’As so cia tion qué bé coise pour la réadap -
ta tion psy cho so ciale (AQRP) en avril 2002, le sous-ministre en titre est
venu rap pe ler aux quel ques 900 per son nes pré sen tes que mal gré un cer -
tain laxisme avoué, l’in té gra tion au tra vail allait une fois de plus être
repo si tion née à l’in té rieur des prio ri tés minis té riel les. Sen si ble aux
besoins des per son nes, il a par ailleurs réaf firmé (madame la minis tre
Pau line Marois l’avait annoncé à la con clu sion du Forum sur la santé
men tale en sep tem bre 2000) que son minis tère acquies çant à la reven di -
ca tion prin ci pale du Comité natio nal santé men tale et tra vail, assu me rait
le lea ders hip à l’égard des autres minis tè res con cer nés par l’in té gra tion
au tra vail, dans la pers pec tive de faire avan cer cette prio rité.

Il est légi time de se deman der pour quoi encore aujourd’ hui l’in té -
gra tion au tra vail qui compte parmi les outils de réadap ta tion pri vi lé giés
et qui est aussi recon nue comme un déter mi nant fon da men tal de la santé
et du bien-être, se retrouve encore au cœur des dis cus sions et des débats
poli ti ques.

Ces hési ta tions lan ci nan tes, ces avan cées labo rieu ses, ces cri ses
d’am né sie chro ni ques, ces éga re ments et ces remi ses en ques tion inces -
san tes sont pro fon dé ment influen cés par deux con tro ver ses d’im por tance.

Une pre mière polé mi que : les zones d’in fluence 
et de res pon sa bi li tés inter-ministérielles

Cette pre mière polé mi que bien con nue des inter ve nants de la
réadap ta tion et des dif fé rents inter ve nants des réseaux de la santé et de
l’em ploi, con cerne l’ar bi trage des juri dic tions et le par tage des res pon -
sa bi li tés entre le minis tère res pon sa ble de la santé et celui res pon sa ble
de l’em ploi.

En regard de la situa tion des per son nes vivant des pro blè mes de
santé men tale et dési rant inté grer le mar ché du tra vail, cer tains se
deman dent jus qu’où le minis tère de la Santé et des Ser vi ces sociaux
(MSSS) doit inter ve nir alors que d’au tres se deman dent à quel moment
le minis tère de l’Em ploi doit se sen tir con cerné et pren dre le relais.

Au MSSS, plu sieurs croient qu’au moment où une per sonne vivant
des pro blè mes de santé men tale songe à inté grer le mar ché du tra vail,
celle-ci doit dès lors, qué rir ses ser vi ces auprès du minis tère de l’Em -
ploi. Cer tains esti ment que la per sonne qui envi sage de s’ins crire dans
un pro ces sus d’in té gra tion au tra vail est réta blie. Le man dat du trai te -
ment arrive donc à terme puisque cette der nière démon tre une cer taine
sta bi lité et un désir d’au to no mie qui l’aide à pas ser à une autre étape se
situant sous une autre juri dic tion.
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Au minis tère de l’Em ploi, nom breux sont ceux qui con si dè rent
qu’une per sonne vivant des pro blè mes de santé men tale et dési rant inté -
grer le mar ché du tra vail, demeure en pre mier lieu quel qu’un qui est
atteint d’un pro blème psy chia tri que com plexe et « per sis tant ». Les
infor ma tions à la dis po si tion de ces inter ve nants, les amè nent à con si dé -
rer que les per son nes « attein tes de ces mal adies » ont peu de chance de
réus sir un par cours nor mal vers le mar ché du tra vail com pé ti tif. Leurs
réac tions de pru dence, de crainte et par fois de sur pro tec tion, les inci tent
à con si dé rer sou hai ta ble que ces per son nes s’ins cri vent dans de vagues
démar ches de déve lop pe ment psy cho so cial en marge des par cours
offerts aux autres deman deurs d’em ploi. Con si dé rant ces per son nes trop
fra gi les au stress qu’im pose le mar ché du tra vail régu lier, ces inter ve -
nants redi ri gent ces per son nes vers les ser vi ces sociaux et de santé en
leur sou hai tant de con ti nuer à évo luer dans des pro gram mes occu pa tion -
nels de pré-employabilité qui les main tien dront en bonne santé rela tive,
mais en marge du mar ché du tra vail.

Par ana lo gie avec un sport bien connu, ces échan ges de ron del les
qui visent à déga ger son ter ri toire en lan çant dans la zone adverse, est
une pra ti que cou rante des ges tion nai res de pro gram mes et même, des
« ins truc teurs ». Nous assis tons ainsi depuis des décen nies à un inter mi -
na ble match, où de la cham bre des joueurs, les minis tres res pon sa bles de
la santé et de l’em ploi éla bo rent entre cha cune des pério des de l’his toire
de la trans for ma tion des ser vi ces de santé men tale, des cau cus de sourds
sur la stra té gie de ren voi de man dat et de fac ture des offres de ser vi ces
et de pro gram mes.

Un bel exem ple d’em brouilles, de que rel les de juri dic tion et de
failles de con cer ta tion se déroule depuis le prin temps 2001. Le MSSS a
trans féré au minis tère de l’Em ploi des mesu res d’em ploya bi lité 7 offrant
des par cours de lon gue durée des ti nées aux per son nes vivant des obs ta -
cles sévè res à l’em ploi. Ces mesu res étaient jus qu’au prin temps 2001,
gérées par des orga nis mes man da tés par le MSSS. Elles sont doré na vant
gérées par Emploi-Québec via les Cen tres locaux d’em ploi (CLE) qui
déter mi nent régio na le ment et loca le ment leurs pro pres prio ri tés.

Ainsi, tout en éco no mi sant sur ses frais de ges tion, le MSSS trans -
fère les bud gets liés à ces mesu res. Par ailleurs en obte nant ces bud gets
des ti nés aux per son nes qu’il con si dère plus ou moins inap tes à inté grer
le mar ché du tra vail, le minis tère de l’Em ploi est tenté de faire tran si ter
pro gres si ve ment ces fonds d’in té gra tion vers ses clien tè les plus per for -
man tes.

Pour les per son nes vivant des pro blè mes de santé men tale et des obs -
ta cles sévè res, l’ac cès aux mesu res pour rait être de plus en plus res treint.
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Les deux minis tè res ayant con venu de stra té gies gagnan tes, ils y trou vent
leur compte. Les per son nes con cer nées ris quent d’y per dre le leur.

Face aux résis tan ces et aux pres sions, les minis tè res con vien nent
de la mise sur pied de tables de con cer ta tion char gées de sur veiller
l’adé qua tion des trans ferts de bud gets des ti nés aux per son nes vivant des
obs ta cles sévè res à l’em ploi. Nous pou vons déjà pré voir qu’on nous dira
bien tôt que ces bud gets ont été adé qua te ment et légi ti me ment trans for -
mées en mesu res acti ves. Nous pou vons aussi pré voir qu’on se mon trera
avare de détails con cer nant l’ana lyse des obs ta cles à l’em ploi des per -
son nes ayant béné fi cié de ces mesu res.

Pré ve nant les objec tions, le MSSS com mande des étu des qui
démon trent les com plexi tés du par te na riat inter sec to riel tout en légi ti -
mant ses défauts de lea ders hip. Le minis tère de l’Em ploi pour sa part,
affirme sa pré oc cu pa tion envers les per son nes vivant des pro blè mes de
santé men tale tout en sou li gnant qu’il ne pri vi lé gie pas une « appro che
clien té liste ». Il délè gue ses prio ri tés d’in ter ven tion aux quel ques 150
Cen tres locaux d’em ploi (CLE) qui cha cun sur son ter ri toire, éla bore un
plan d’ac tion par ti cu lier. Les types et les zones d’in ter ven tion pro pi ces
à répon dre aux besoins des employeurs de la région en terme de for ma -
tion et de pré pa ra tion de la main-d’œuvre sont éla bo rés. À notre con -
nais sance, aucun CLE n’a déve loppé de plan d’ac tions visant à répon dre
aux besoins des per son nes vivant des pro blè mes de santé men tale, ni à
faire la pro mo tion de l’in té gra tion des per son nes vivant cette pro blé ma -
ti que auprès des employeurs du ter ri toire.

Les défauts de col la bo ra tion et de con cer ta tion sont iden ti fiés
comme des obs ta cles struc tu rels dif fi ci les à éra di quer. Il serait peut-être
pré fé ra ble de négli ger les entra ves et de déter mi ner des objec tifs pré cis
d’in té gra tion. Assu mer le lea ders hip au cha pi tre de l’in té gra tion au tra -
vail des per son nes vivant des pro blè mes de santé men tale, c’est avant
tout avoir des con vic tions et une vision. C’est aussi con vain cre et inci -
ter à une obli ga tion de résul tats don nant un sens aux syner gies et aux
dif fé rents par te na riats à bâtir.

Une deuxième polé mi que : la per cep tion du poten tiel des per son -
nes

La deuxième polé mi que plus insi dieuse et dif fi cile à cer ner est
celle qui nour rit le scep ti cisme et le doute con cer nant la vrai sem blance
de l’in té gra tion et du main tien en emploi des per son nes vivant des pro -
blè mes gra ves de santé men tale.

Selon cer tains pro fes sion nels, experts et inter ve nants du réseau de
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la santé men tale, l’in té gra tion au tra vail de ces per son nes est tel le ment
com plexe et dif fi cile à con cré ti ser  que cette inter ven tion appa raît
comme un vaste chan tier vir tuel et périlleux, voire irréa li sa ble. Même
leur capa cité de tra vailler et de pro duire est mise en doute.

L’im pact de ce point de vue est tel le ment impor tant qu’il vaut la
peine de s’y attar der et de le cir cons crire comme obs ta cle à l’in té gra tion
de ces per son nes étant donné qu’il affecte l’es poir, altère la moti va tion
et con so lide leur exclu sion.

Témoins pri vi lé giés sinon dés es pé rés des dif fi cul tés et des échecs
de réadap ta tion d’un cer tain nom bre de per son nes qui fré quen tent le
réseau psy chia tri que (plus de 70 % des admis sions sont en fait des réad -
mis sions), cer tains inter ve nants démon trent plus de réti cence et de pes -
si misme que le grand public quant aux pos si bi li tés de réin ser tion des
per son nes vivant des trou bles men taux (Côté et al., 1993 ; Dor vil, 1997).
Le syn drome des por tes tour nan tes entre autres, pèse lourd sur le sen ti -
ment d’im puis sance des inter ve nants (Renaud, 1994) qui trans fè rent
alors la res pon sa bi lité de l’échec du trai te ment sur la per sonne aux pri -
ses avec des trou bles gra ves (Dor vil, 1997).

Les per son nes qui n’ar ri vent pas à se réadap ter ont aussi natu rel le -
ment de la dif fi culté à se tenir loin du réseau psy chia tri que. Vivant des
pro blè mes de santé men tale qui se con so li dent au fil des mois, des
années et des réad mis sions, elles sont per çues comme « réfrac tai res » au
trai te ment et inca pa bles de se sor tir de la « mala die ». Leur poten tiel de
réadap ta tion et d’in té gra tion au tra vail est alors affu blé d’un som bre
pro nos tic.

Témoins invo lon tai res des échecs répé tés, les inter ve nants devien -
nent eux aussi dés es pé rés. For més et inves tis dans la dis pen sa tion d’in -
ter ven tions qui visent le recou vre ment de la santé, la mul ti pli ca tion des
fias cos entraîne chez plu sieurs le dés abu se ment et le défai tisme.

Ces inter ve nants qui ten tent d’évi ter les échecs, appren nent alors
l’art de la pru dence à ali men ter l’es poir. Incon sciem ment, ils fra gi li sent
ainsi les timi des élans des per son nes ins cri tes dans des par cours de
réadap ta tion. Leurs impla ca bles pré dic tions et leurs réser ves s’in crus -
tent insi dieu se ment dans leurs rela tions d’aide frei nant la com ba ti vité et
assas si nant les rêves. Leurs per cep tions se répan dent dans le milieu
d’in ter ven tion et aussi dans leur réseau d’in fluence comme autant de
mira ges inocu lant le poten tiel de l’en sem ble des per son nes vivant des
pro blè mes de santé men tale et ce, même si la majo rité d’en tre elles
n’uti lise pas les ser vi ces.

Ces per cep tions défai tis tes irra dient l’en sem ble de leur milieu. Pire
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encore, ces impres sions appa ren tées par fois à des pro phé ties, con ta mi -
nent les acteurs inter pel lés par la réa li sa tion des par cours d’in té gra tion
vers l’em ploi. C’est ainsi que les « non-initiés » au monde de la santé
men tale — les ges tion nai res et inter ve nants de pro gram mes de for ma -
tion pro fes sion nelle et de mesu res d’em ploya bi lité (entre autres, les
inter ve nants de pre mière ligne dans les CLE), les péda go gues sco lai res
et for ma teurs, les mili tants syn di caux et les employeurs —, tout en se
réfé rant aux ana ly ses et con seils des spé cia lis tes de la santé men tale,
intè grent ces biais et déve lop pent ce que cer tains iden ti fient et dénon -
cent comme étant des pré ju gés.

Ces biais sont enra ci nés chez nom breux inter ve nants du réseau
impli qués au niveau du trai te ment. Ils trou vent leurs raci nes dans l’ana -
lyse des échecs récur rents d’une infime por tion des per son nes vivant des
trou bles gra ves et récur rents de santé men tale. C’est sur le déses poir de
ces per son nes et sur leurs par cours qui parais sent sans issues que s’en -
ra ci nent les visions pes si mis tes et les pré ju gés. Sans immu nité aucune,
tant dans le réseau ins ti tu tion nel que dans le milieu com mu nau taire, ces
biais sont aussi bien vivants chez des inter ve nants impli qués au sein
d’or ga nis mes voués à la réadap ta tion et à l’in té gra tion au tra vail.

Ce défai tisme est d’au tant plus per fide que la récente enquête
menée par la Direc tion de la Santé publi que de Montréal-Centre sur la
santé men tale Mon tréa lais (RRSSS Montréal-Centre, 2002), affirme que
la majo rité des per son nes vivant des trou bles gra ves de santé men tale
uti lise peu ou pas les ser vi ces psy chia tri ques publics. Ces per son nes ne
se retrou vent donc pas dans l’ho ri zon où s’ap puient les ana ly ses des
inter ve nants de la santé men tale. Ces der niè res tom bées dans l’ou bli
parce qu’el les vivent des trou bles gra ves et tran si toi res pen dant des
années, sont alors stig ma ti sées par pro cu ra tion.

L’ef fet Pyg ma lion 8 par lequel se trans fèrent le scep ti cisme, le
doute et le déses poir de s’en sor tir, est le pre mier obs ta cle d’im por tance
dont il faut tenir compte dans la mise en place de tout pro ces sus d’éla -
bo ra tion de l’em ploya bi lité et de par cours vers l’em ploi. Il s’avère donc
pri mor dial de revoir nos ana ly ses et nos per cep tions entou rant cette pro -
blé ma ti que, car il y a péril en la demeure.

L’in ter ven tion sur le ter rain

Les orga nis mes voués à l’in té gra tion évo luent au quo ti dien à tra -
vers les polé mi ques liées aux con flits géné rés par les arbi tra ges de juri -
dic tions inter mi nis té riel les. Ils navi guent dans les con tro ver ses con ti -
nues entou rant le poten tiel d’in té gra tion des per son nes. Ces orga nis mes
ont déve loppé une cer taine diplo ma tie de la délin quance qui mul ti plie
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les excep tions aux nor mes des pro gram mes d’em ploya bi lité. Ainsi, ils
intè grent au tra vail des per son nes con si dé rées comme non inté gra bles,
qui une fois inté grées et con so li dées en emploi, sont aussi con si dé rées
comme des excep tions aux pro nos tics som bres du DSM IV.

Ces orga nis mes s’or ga ni sent par fois de façon non pas à con fron ter
les oppo si tions, mais à con ju guer avec les obs ta cles afin de créer des
dyna mi ques inno va tri ces et inusi tées. Ainsi, de nom breux orga nis mes
com mu nau tai res gèrent le finan ce ment de leurs pro gram mes en pui sant
à même des fonds pro ve nant du MSSS et uti li sant les dif fé rents pro -
gram mes et mesu res des minis tè res de l’Em ploi et de la Soli da rité
sociale, des Régions, de l’Édu ca tion, du Tou risme des Sports et du Loi -
sirs, du Trans port, etc. Mal gré les con flits de juri dic tion et de res pon sa -
bi li tés inter mi nis té riel les, un cer tain nom bre d’or ga nis mes  dé ter mi nés 9

ont ainsi réussi à créer et à don ner vie à des dyna mi ques inter sec to riel -
les en inter pel lant dif fé rents par te nai res pour s’ajus ter aux besoins des
per son nes et ainsi don ner un sens et une fina lité à leur rai son d’être.

Aussi, tout en main te nant des par te na riats quo ti diens avec les
inter ve nants du réseau psy chia tri que, plu sieurs orga nis mes com mu nau -
tai res se tien nent à revers de l’ana lyse, de l’in fluence et de la cul ture du
réseau psy chia tri que.

Sans dis tinc tion de clien tèle et pri vi lé giant une inter ven tion qui
mise sur l’es poir, la déter mi na tion, les habi le tés, les qua li tés trans fé ra -
bles et le poten tiel de tra vail des per son nes, cer tains orga nis mes opte ront
pour un cadre de réfé rence qui res pecte, res pon sa bi lise et redonne du
pou voir à la per sonne. Dans la même logi que, plu sieurs con si dé re ront la
démé di ca li sa tion et la dép sy chia tri sa tion des pro ces sus d’in té gra tion au
tra vail comme essen tielle et incon tour na ble à l’at teinte de résul tats et au
main tien dura ble en emploi (Noble et Col li gnon, 1987 ; Accès-Cible
SMT, 1998).

Des rives de l’Ou taouais aux Îles-de-la-Madeleine, de l’Es trie à
l’Abi tibi en pas sant par le Sague nay et la Côte-Nord, par tout des pro jets
d’in té gra tion au tra vail sont en ges ta tion. Les orga nis mes exis tants et qui
ont déve loppé des inter ven tions au niveau du déve lop pe ment de l’em -
ploya bi lité (Ate lier d’Ar ti sa nat du Centre-Ville à Mont réal, Croissance-
Travail à Qué bec, Ate lier d’Arts de Laval), de la for ma tion pro fes sion -
nelle (L’en vol à Hull, Cadre à Mont réal), de l’in té gra tion dans des stages
pré-emploi (Le Pavois à Qué bec, Per spec ti ves à Mont réal), de la créa -
tion d’em plois et de la ges tion d’en tre pri ses socia les (Pro jets Part et
Innova à Mont réal, Con sen tra à Trois-Rivières, Défi-SM à Sher brooke),
de l’in té gra tion au mar ché com pé ti tif et du main tien en emploi (Accès-
Cible SMT et Arri mage à Mont réal, l’Ar bre à Qué bec) trans fè rent leurs
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exper ti ses et met tent en com mun leur savoir faire à l’in té rieur de dif fé -
rents Comi tés Santé Men tale Tra vail régio naux et au Comité natio nal
santé men tale tra vail 10.

En plus de ren dre publi ques les reven di ca tions des per son nes et
d’in ter pel ler les déci deurs poli ti ques, le Comité natio nal se pro pose
comme lieu de con cer ta tion pour les comi tés régio naux et les orga nis -
mes d’in té gra tion au tra vail. Ses tra vaux actuels por tent notam ment
sur la réa li sa tion de dia gnos tics régio naux qui visent à la fois à éva -
luer les besoins des per son nes, à recen ser les obs ta cles ter ri to riaux
par ti cu liers, à iden ti fier les initia ti ves régio na les et leur poten tiel, et
fina le ment, à éla bo rer des plans d’ac tions régio naux ainsi qu’un plan
d’ac tion natio nal visant le déve lop pe ment du vaste man dat de l’in té -
gra tion au tra vail des per son nes vivant des pro blè mes de santé men -
tale.

Con clu sion
Selon Morin (1996), une s pé cia liste de la ges tion des orga ni sa tions

à l’École des Hau tes Étu des Com mer cia les, le tra vail donne aux indi vi -
dus le sen ti ment d’ap par te nance à la société et le sen ti ment de pou voir
y appor ter une con tri bu tion utile. Le tra vail donne l’oc ca sion de créer
des liens d’at ta che ment avec d’au tres. Le tra vail est un moyen d’ob te nir
un sta tut valo risé dans une société et de gagner le res pect des autres. Le
tra vail offre la pos si bi lité de défi nir son iden tité sociale. Par sa régu la -
rité et son horaire con trai gnant, le tra vail per met de struc tu rer le temps,
de ryth mer les acti vi tés de la vie quo ti dienne. Le tra vail est un moyen de
sur mon ter les pro blè mes exis ten tiels de l’être humain, par exem ple la
soli tude et la mort. Le tra vail per met aux indi vi dus de s’ac com plir en
leur don nant des occa sions de rele ver des défis ou de pour sui vre leurs
idéaux. Le tra vail est aussi un moyen de tran scen der l’exis tence hu -
maine, dans la mesure où les indi vi dus se con sa crent à une cause impor -
tante et signi fi ca tive

Mer cier et al. (1999) esti ment que le tra vail pro cure aux per son nes
vivant des pro blè mes de santé men tale des avan tages d’im por tance sur
le plan psy cho lo gi que par la mul ti pli ca tion des con tacts sociaux et de la
con so li da tion de l’es time de soi. Le tra vail pro cure aussi des avan tages
fon da men taux sur le plan cli ni que en favo ri sant la struc tu ra tion du
temps, la nor ma li sa tion, l’au to ges tion des symp tô mes et la pré ven tion
des décom pen sa tions et des hos pi ta li sa tions. Fina le ment, ces tra vaux
révè lent que le tra vail donne accès à l’iden tité, à la sécu rité, aux rela -
tions humai nes et à la socia li sa tion.

Enfin, Dor vil (1997) con si dère que le tra vail donne accès à
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l’iden tité et au rang social. Le tra vail est un outil d’au to no mie qui
donne aussi accès à la richesse et à la con som ma tion. Le tra vail est un
fac teur de la maî trise sur son envi ron ne ment rela tion nel et social
(empo wer ment). Le tra vail est le véhi cule prin ci pal de l’in clu sion dans
la société.

Ainsi, les dénon cia tions de Jean-Charles Pagé à l’égard de l’ex -
ploi ta tion de la force de tra vail des inter nés des années soixante, nous
rap pel lent du même coup, des réfé ren ces aux tra vaux de cer tains cher -
cheurs con cer nant l’im por tance du tra vail dans la réha bi li ta tion des per -
son nes, le pro ces sus d’in ser tion sociale, le recou vre ment et la con so li -
da tion de la santé men tale.

Les désirs et les besoins des per son nes vivant des pro blè mes de
santé men tale et sou hai tant inté grer ou réin té grer le mar ché du tra vail et
se main te nir en emploi, ne ces sent depuis de nom breu ses années d’être
réaf fir més.

Élo quem ment énon cés dans l’ap pel à l’aide de Jean-Charles Pagé
au début des années soixante, expri més par la Com mis sion d’étude des
hôpitaux psychiatriques (1962), ana ly sés lors d’un pre mier col lo que
tenu en pleine « révo lu tion tran quille » à l’hô pi tal Saint-Jean-de-Dieu et
qui donna nais sance quel ques dix années plus tard au pre mier ser vice
externe de main-d’œuvre spé cia lisé en santé men tale 11, mis de l’avant
lors de la créa tion d’ini tia ti ves d’in té gra tion au tra vail au milieu des
années quatre-vingt, renou ve lés lors de l’en quête « Impact-Travail »
(Mer cier et al., 1999) et repris par quel ques 600 par ti ci pants au col lo que
« Impact-Travail : de la réflexion à l’ac tion » à Trois-Rivières en 1999, et
tout récem ment recy clés par le Groupe d’ap pui à la trans for ma tion des
ser vi ces de santé men tale, les désirs et les besoins des per son nes con cer -
nant leur rap port au tra vail, com men cent à trou ver des véhi cu les por -
teurs de pro jets et de réali sa tions.

Ainsi, mal gré cer tai nes con train tes et dif fi cul tés, l’in té gra tion au
tra vail est un domaine de la réadap ta tion psy cho so ciale qui con naît un
cer tain déve lop pe ment. Quoi que encore insuf fi sant et trop modeste, la
mobi li sa tion des per son nes influen cera l’ac cé lé ra tion de ce déve lop pe -
ment. Nous sou hai tons donc que l’en sem ble des per son nes vivant des
pro blè mes gra ves de santé men tale soit pris en compte par les poli ti ques
et la réor ga ni sa tion des ser vi ces de santé men tale afin qu’el les puis sent
avoir accès à des mesu res, des pro gram mes, du sup port et des inter ven -
tions capa bles de répon dre effi ca ce ment à leurs besoins de trai te ment et
de réadap ta tion. En favo ri sant leur inclu sion citoyenne, nous pour rons
donc tra vailler à réali ser un sim ple sou hait de ces per son nes, soit celui
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de rede ve nir des citoyens, des tra vailleurs, des col lè gues, des voi sins,
des amis, des con joints et des parents, « mer veilleu se ment ordi nai res ».

 No tes

1. Jean-Charles Pagé au cours d’un témoi gnage livré à l’in té rieur du docu -
men taire « La Mai son des grands fous ». (BARETTE, S., 2000) par lera
plu tôt d’ex ploi ta tion de main-d’œuvre à bon mar ché, et de « cheap
labor ». Il avait déjà uti lisé dans ses écrits l’exem ple d’un de ses col lè gues
d’in ter ne ment qui tra vaillait à temps plein comme pein tre en bâti ment
tout en gagnant 50 sous par semaine alors que les autres pein tres non
internés gagnaient entre 50 et 60 dol lars pour la même somme de tra vail.

2. « La dépres sion sévère, les trou bles gra ves de la per son na lité et même la
psy chose maniaco-dépressive peu vent être per çues par des inter ve nants et
des ges tion nai res de pro gram mes de santé men tale comme étant des trou -
bles tran si toi res, alors que ceux-ci peu vent s’en ra ci ner dans la vie des
indi vi dus durant des années, voire des dizai nes d’an nées » (Notes manus -
cri tes pri ses au cours de la pré sen ta tion) (Lesage, 2001).

3. Même pour les per son nes dési gnées comme vivant des trou bles « gra ves
et per sis tants », les offres de ser vi ces demeu rent lar ge ment insuf fi san tes
au point de vue de leur diver sité, de leur nom bre et de leur faci lité d’ac -
cès.

4. Une enquête récente de la Direc tion de la santé publi que indi que qu’à
peine 50 % des per son nes ayant besoin d’une inter ven tion cli ni que reçoi -
vent des ser vi ces et que parmi ces der niè res, 60 % ne reçoi vent pas les
ser vi ces requis (RSSS de Montréal-Centre, 2002).

5. Pour des ima ges per cu tan tes de l’ex clu sion, voir Duro cher, J., Jones, G.,
(1999).

6. Le groupe d’ap pui cons ti tué à la demande de la minis tre de la Santé et des
Ser vi ces sociaux est com posé d’une ving taine de per son nes dont des uti -
li sa teur(trice)s de ser vi ces pro ve nant de dif fé rents sec teurs du domaine
de la santé men tale et des dif fé ren tes régions du Qué bec.

7. Ces mesu res sont : Inser tion sociale (INSO) autre fois con nue sous l’ap -
pel la tion de mesure Extra et anté rieu re ment gérée par les Régies régio na -
les et, Con trat d’in té gra tion au tra vail (CIT) anté rieu re ment gérée par
l’Of fice des Per son nes Han di ca pées du Qué bec.

8. Effet psy cho lo gi que ana lysé entre autres par Rosen thal et Jacob son
(1968) qui démon tre que la per sonne en situa tion d’ap pren tis sage à ten -
dance à s’or ga ni ser de façon à répon dre aux atten tes de son maî tre.

9. Deux exem ples de déter mi na tion nous vien nent de Trois-Rivières et de
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Sher brooke. Con sen tra (Trois-Rivières) vient récem ment de fina li ser une
entente de finan ce ment « hors nor mes et expé ri men tale » impli quant entre
autres : le minis tère de la Santé et des Ser vi ces sociaux, le minis tère de
l’Em ploi et de la Soli da rité, le minis tère de l’In dus trie et du Com merce,
et le minis tère res pon sa ble du Déve lop pe ment régio nal. Cette dyna mi que
inter sec to rielle créera quel ques cen tai nes d’em ploi dans des entre pri ses
d’éco no mie sociale. Défi-SM (Sher brooke) vit depuis quel ques années
dans le « hors nor mes » des règles excep tion nel les con cer nant les Cen tres
de Tra vail Adapté (CTA) et « réadapté » avec l’ac cord de l’Of fice des per -
son nes han di ca pées du Qué bec (OPHQ) en fonc tion des besoins de sa
clien tèle. Près d’une cen taine de per son nes y sont sala riées dans une
entre prise d’éco no mie sociale qui comme les autres entre pri ses du même
type, évo lue sur le libre mar ché com pé ti tif.

10. Le Comité natio nal santé men tale tra vail est struc tu rel le ment et finan ciè -
re ment appuyé par l’As so cia tion qué bé coise pour la réadap ta tion psy cho -
so ciale (AQRP) et compte près d’une qua ran taine de mem bres. La délé -
ga tion est com po sée de deux repré sen tants par région qui sont dési gnés
par leurs pairs, dans leur milieu. Cette délé ga tion régio nale doit néces sai -
re ment être cons ti tuée d’une per sonne uti li sa trice de ser vice et d’un inter -
ve nant.

11. Répon dant ainsi tar di ve ment à la reven di ca tion de Jean-Charles Pagé,
Arri mage a été fondé en 1976 suite à de mul ti ples négo cia tions initiées
par les diri geants de l’Hô pi tal Louis-Hyppolite-Lafontaine et de l’Hô pi -
tal Rivières-des-Prairies avec les minis tè res con cer nés par l’em ploi et la
santé men tale. Ce fut une pre mière « excep tion inter sec to rielle ».
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ABSTRACT

Deve lo ping employ ment inte gra tion in men tal health : a long path
throu ghout social and poli ti cal hurd les

In light of cer tain facts that mar ked the recent his tory of employ -
ment inte gra tion of peo ple with men tal health pro blems, this arti cle pro -
po ses an analy sis of social and poli ti cal sta kes lin ked to obs ta cles and
pole mics around this impor tant field of psy cho so cial inte gra tion in Qué -
bec. The author pro po ses a prag ma tic view of the con text in which inte -
gra tion pro jects as stra te gies of reco very, are deve lo ped and evolve.

RESU MEN

Desarrollar la integración al trabajo en salud mental, una marcha
larga a través obstáculos sociopoliticos

El artículo pone en evidencia algunos hechos cuales han marcado
la historia reciente de la integración al trabajo de personas con pro -
blemas de salud mental. Propone una análisis de cuestiones sociologicas
y politicas liadas a los obstáculos y a las polémicas cuales rodean este
campo de importancia de la readaptación psicosocial en Québec. El
autor propone un alumbrado pragmático del contexto en el cual se
realisen y evoluen los proyectos de integración al trabajo presentandose
come estrategia de recuperación de la salud y del bienestar.

RESUMO

Desenvolver a integração ao trabalho em saúde mental, um longo
caminho através de obstáculos sócio-políticos

Evidenciando alguns fatos que marcaram a história recente da

Développer l’intégration au travail en santé mentale, une longue marche… 175

10/Charbonneau:10/Charbonneau  06/02/07  08:57  Page 175



integração ao trabalho das pessoas que vivem com problemas de saúde
mental, este artigo propõe uma análise das questões sociológicas e
políticas relacionadas aos obstáculos e às polêmicas que envolvem este
campo importante da readaptação psicossocial no Quebec. O autor
propõe uma abordagem pragmática do contexto no qual se realizam e
evoluem os projetos de integração ao trabalho, apresentando-se como
estratégia de recuperação da saúde e do bem-estar.
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